
MINISTERE ET DE L'ENERGIE
DES MINES ET DES CARRIERES

BURKINA FASO

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION GENERALE
DU CADASTRE MINIER ET DE
L'INFORMATION MINIERE

VU la Constitution;

VU Loi 036-2015/CNT, du 26 juin 2015 portant code minier u Burkina Faso;

vu le décret n° 2016-001/PRES du 06 janvier 2016, portant nomination du Premier Ministre;

VU le décret n02016-003/PRESiPM du 12 janvier 2016, portant composition du Gouvernement;

VU le décret n02016-006/PRES/PM du 08 février 2016, portant attributions
des membres du Gouvernement;

VU le décret n° 2016 - 027/PRES/PM /SGG - CM du 23 février 2016, portant
organisation type des départements ministériels;

VU le décret n° 2016-384/ PRES/ PM/MEMC du 20 mai 2016, portant organisation du
Ministère de l'Energie, des Mines et des Carrières;

VU le décret n? 2005 - 047/PRES/PMlMCE du 03 février 2005, portant gestion
des autorisations et titres miniers;

VU le décret n° 201 0-075/PRES/PMlMEF du 03 mars 2010, portant fixation des taxes et redevances
minières;

VU l'Arrêté n02015-247/MME/SGIDGCM du 19 aout 2015 portant organisation attributions, et
fonctionnement de la Direction Générale du Cadastre Minier;

VU l'arrêté n02002-056/MCE/SGIDGMGC/ du 23 juillet 2002 portant définition des formes des
rapports d'activités des titulaires des titres miniers et des autorisations;

vu l'arrêté n02002-057/MCE/SGIDGMGC/ du 23 juillet 2002 portant définition des types
de repère des sommets des périmètres des titres miniers et des autorisations;

vu l'arrêté n02002-058/MCE/SGIDGMGC/ du 28 juillet 2002 portant dispositions applicables à la
publicité relative à la libération de terrains objets de titres miniers et d'autorisations;

VU l'arrêté N°20 14-0270/MME/SGIDGC du 01/1 0/20 14 portant modification de l'arrêté
N°2009-10-156/MCE/SG/DGMGCIDC portant autorisation d'exploitation permanente de granite
de Rakaye;

VU la lettre n0016-0927/MEMC/SG/DGCMIM du 27 décembre 2016 portant invite à payer des
droits fixés à trois millions (3 000 000) francs CFA;

VU la quittance n00312512 du 05 décembre 2016 de paiement effectif des droits fixes de
renouvellement ;
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VU la demande de la société «SUZY CONSTRUCTION» en date du 07 octobre 2016.

ARTICLE 1:

ARTICLE 2 :

ARRETE

Il est accordé à la société SUZY CONSTRUCTION le renouvellement de
l'autorisation d'exploitation permanente de substance de carrière de granite
dénommée «RAKAYE» dans la commune de Doulougou, province de Bazèga.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq (05) ans à compter de sa
date de signature.

L'autorisation couvre une superficie de 11 ha définie dans les limites des
coordonnées UTM à l'article 3 ci-dessous.

ARTICLE 3 : Les coordonnées en UTM des sommets du périmètre de cette autorisation sont les
suivantes:

Coordonnées en UTM (XY)

Sommets X(m) Y(m)

A 657506 1 307411

B 657506 1 307579

C 657806 1 307579

D 657806 1 307358

E 657913 1 307358

F 657913 1 307 134

G 657677 1 307 134

H 657677 1 307411

Ellipsoid : Clarke 1880 ,Datum : Adindan, Zone 30 N

ARTICLE 4: La société SUZY CONSTRUCTION bénéficie des avantages douaniers et fiscaux
conformément aux dispositions du Code minier en vigueur.

ARTICLES:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7 :

Ces avantages douaniers concernent les matériels, matières premières, matériaux,
carburant et lubrifiant, véhicules et équipements ainsi que leurs parties et pièces
détachées destinées uniquement à l'exploitation de la carrière.

Les exonérations douanières et fiscales mentionnées à l'article 5 du présent arrêté
excluent les taxes et redevances pour services rendus.

La société SUZY CONSTRUCTION dispose d'un délai maximum de deux (02)
ans à compter de la date de signature du présent arrêté, pour le démarrage effectif
des travaux d'exploitation de la carrière.

La société SUZY CONSTRUCTION est tenue au paiement des taxes
superficiaires et des redevances proportionnelles. ~
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ARTICLE 8: La société SUZY CONSTRUCTION est tenue de produire des rapports
d'activités trimestriel et annuel à l'attention de l'administration en charge des
carrières.

ARTICLE 9: La société SUZY CONSTRUCTION est tenue au respect de la règlementation
minière en matière de santé et sécurité au travail.

ARTICLE 10: La société SUZY CONSTRUCTION s'engage à restaurer et réhabiliter
l'environnement avant l'abandon de l'exploitation de la carrière, objet de la
présente autorisation.

ARTICLE 11: Le présent arrêté sera publié au journal officiel et communiqué partout où besoin
sera. ~

Ouagadougou, le n 2 FEV 2017

Ampliations:
I-SP j Cabinet
2-ITS
4-DGCMIM
3-DGC
2-BUMIGEB
I-DGDj MINEFID
I-DGIjMINEFID
3- SUZY CONSTRUCTION
I-Gouverneur j Centre Sud
1 -Cornmune de Doulougou
I-J.O.
l-Classement.


